
Notre motivation à nous trouver aux postes de responsabilités au 
sein de la F.F.Squash est animée par le désir de voir notre activité dans le 
panel des sports majeurs français. A cet effet nos actions se porteront en 
particulier sur sept axes de développement. 

 
1- FEDERER - Réunifier TOUTES les structures Squash autour d’un 

précepte « 1 PRATIQUANT = 1 LICENCE » : 
- provoquer une table ronde des acteurs du Squash français 

(privés et institutionnels) 
- déterminer les objectifs à atteindre et les moyens communs 

pour y parvenir. 
- mettre en place une politique ambitieuse de développement 

des structures, des courts et donc des pratiquants. 
« FEDERER tous les acteurs du Squash Français » 

  
2- VALORISER – Cette valorisation est déclinée sur deux pistes : 

- donner à notre Haut Niveau les moyens de progression que 
notre sport mérite. 

- pour la recherche de l’Olympisme promouvoir notre activité 
auprès des institutions (locales, nationales et internationales) et des 
médias. 

« VALORISER notre Haut Niveau et les valeurs Olympiques » 
 

3- COMMUNIQUER -  Mise en place d’une communication, 
notamment interne, basée sur l’informatique et bien entendu « Internet ». 
Cette communication,  lien véritable rattachant tous les acteurs, 
permettra, non seulement en temps mais également dans la plus grande 
transparence, le passage de toutes les informations et actions émanant : 

- des Présidents et Comités Directeurs (Fédération, Ligues, 
Comités Départementaux et Associations Sportives). 

- des Clubs 
- des cadres (fédéraux ou bénévoles) 

« COMMUNIQUER dans la transparence pour gagner et garder la 
confiance » 

 
4- RESPONSABILISER – Depuis le Président jusqu’au licencié, nous 

avons TOUS un rôle à tenir. Ces différents rôles sous entendent 
différentes responsabilités. Nous voulons donner ou redonner  ces 
responsabilités, notamment aux cadres institutionnels :  

-Présidents, Comités Directeurs et Equipes Techniques 
Régionales des Ligues Régionales, des Comités Départementaux et 
des Associations Sportives. 

- Juges Arbitres et Arbitres 
« RESPONSABILISER pour redonner « vie » au bénévolat » 

 



5- FORMER – Afin de posséder un encadrement (bénévole et fédéral) 
performant, mise en place d’une formation sur des critères de 
compétences. Cette formation sera déclinée sur deux points : 

- formation « sportive » : Enseignement, Arbitrage et Juge-
Arbitrage. 

- formation « institutionnelle » : bénévoles et cadres techniques 
fédéraux et régionaux . 

«  FORMER afin de progresser dans la pérennité » 
 

6- REGLEMENTER – Réviser notre réglementation sportive afin de 
retrouver nos compétiteurs, initier de nouvelles formes compétitives 
permettant un transfert plus important des pratiquants vers la 
compétition, donner et redonner « l’envie de Squash » au public féminin.  
« REGLEMENTER pour plaire » 

 
7- CAPTIVER – Mise en place d’un système permettant aux jeunes 

générations de « choisir » le Squash avec en particulier : 
- incitation auprès des enseignants des établissements scolaires 

afin d’ introduire l’APS Squash dans leur projet éducatif (UNSS – 
Championnats Académiques – Universitaires – UFOLEP – USFEN) 

- systématisation des écoles de Squash. 
 «  CAPTIVER pour préparer l’avenir » 

 
  

 
Nous détenons au sein de notre équipe, les personnes dont les 

compétences, diverses et complémentaires, doivent permettre d’aboutir 
aux objectifs énoncés. Mais « l’union faisant la force »  il est évident que 
nous accueillerons avec grand plaisir tout renfort d’idées et surtout de 
personnes. 

 
 

 


